
Je perçois l’aide au logement et j’ai reçu 
un relevé des frais d’exploitation et de 
chauffage plus élevé. Que puis-je faire?  

Les paiements de relevés des frais d‘exploitation 
ne sont pas pris en compte dans l‘aide au 
logement (Wohngeld), car les frais uniques de 
logement ne sont pas inclus dans la loi sur 
l‘aide au logement. Pour le paiement ultérieur 
des frais d‘exploitation, vous pouvez faire une 
demande de prise en charge des besoins uniques 
selon le SGB II (Agence de l’emploi: Jobcenter) 
ou le SGBXII (Bureau d’aide sociale: Sozialamt). 
La prise en charge des besoins ponctuels 
n‘entraîne pas l‘exclusion des prestations d‘aide 
au logement. 

Le versement actuel de l’aide au logement tient 
compte de l’augmentation des coûts de chauffage 
et de l’énergie, celle-ci est prise en compte 
dans le calcul du montant de l’aide au logement 
au moyen d’un forfait des coûts de chauffage. 
Le montant du forfait dépend de la taille du foyer.

Que puis-je faire face à une augmentation
des relevés d’électricité et leur paiement? 

Les coûts de l’électricité sont inclus dans la 
prestation de base et doivent être payés par le 
bénéficiaire de prestations sociales. Les 
personnes actives doivent payer les factures 
d’électricité avec leurs revenus. En cas d‘arriérés 
de paiement, vous pouvez convenir d‘un paiement 
échelonné avec votre fournisseur d‘électricité. 
Si cela n‘est pas possible, tout citoyen peut faire 
une demande de prêt pour dettes énergétiques 
auprès du Bureau d’aide sociale, du département 
de l‘aide sociale au logement, du secteur de 
l‘aide d‘urgence au logement. 

Ce prêt est remboursable en paiement fractionné 
et sans intérêts.

Où puis-je me faire conseiller sur le thème 
des coûts de l’énergie / de l’augmentation 
des prix de l’énergie? 

Conseil en énergie 

Verbraucherzentrale Sachsen e.V. 
Katharinenstraße 17 
04109 Leipzig 

Faire un bilan des économies d’énergie 
(Stromsparcheck) 

Caritasverband Leipzig e. V. 
Centre de conseil 
Ruth-Pfau-Straße 2 
04107 Leipzig 

D’autres infos Agence de l’emploi Leipzig 

Betriebskostenabrechnung – Jobcenter 
Leipzig (jobcenter-leipzig.de)
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J’ai reçu une (seule) facture élevée à payer 
pour mon relevé de frais d’exploitation et de 
chauffage. Que puis-je faire?

Présentez-vous auprès de votre organisme de 
prestations sociales (Agence de l’emploi ou 
Bureau d’aide sociale) muni de votre relevé 
de charges et faites une demande de prise en 
charge du relevé selon le SGB II ou SGB III.  

Personnes actives:

Leipzig Job Centre

Email: 
Jobcenter-leipzig@
jobcenter-ge.de 

Internet:
www.jobcenter-
leipzig.de 

Personnes en âge de 
retraite ou présentant 
une incapacité de 
travail durable:

Social Welfare 
Office

Email:
WiSo@leipzig.de

Internet:
www.leipzig.de/
sozialamt 

Comment faire une demande de prise en 
charge des relevés plus élevés à venir?  

Vous pouvez déposer une demande de 
prestations pour la prise en charge des 
nouvelles provisions de frais d‘exploitation 
auprès de l’Agence de l’emploi (pour les 
personnes actives) ou du Bureau d’aide sociale 
(pour les retraités et les personnes présentant 
une incapacité de travail durable totale). En 
justificatif, vous devez joindre à votre demande 
une lettre de votre bailleur qui indique les 
futures augmentations des frais d’exploitation.

Puis-je prétendre à la prise en charge des 
coûts d’exploitation et de chauffage plus 
élevés si, en tant que:
- fonctionnaire ou indépendant(e)
- retraité(e)
- bénéficiaire de l’allocation chômage 
(ALG I), indemnités maladie (Krankengeld)
- élève percevant une bourse (BAföG), 
apprenti(e) ou étudiant(e)
je ne perçois aucunes prestations 
sociales ?
Oui, c’est possible 

Pour cela, vos besoins doivent avoir augmenté 
au cours du mois où votre relevé des coûts 
d’exploitation est dû. Une demande de prise 
en charge des coûts auprès de l’organisme 
de prestations sociales compétent est 
indispensable.

Personnes actives ou 
indépendantes, 
bénéficiaires de l’allocation 
chômage (ALG I), 
percevant des indemnités 
maladie (Krankengeld), 
élèves percevant une 
bourse (BaföG), apprentis, 
étudiants affiliés au foyer 
de leurs parents et cas 
particulièrement difficiles

Jobcenter Leipzig

Email: 
Jobcenter-leipzig@
jobcenter-ge.de 
Internet:
www.jobcenter-leipzig.de

Personnes en âge 
de retraite ou 
présentant une 
incapacité de travail 
durable 

Sozialamt

Email:
WiSo@leipzig.de
Internet:
www.leipzig.de/
sozialamt

Quel est le délai pour faire une demande 
de prise en charge d’un paiement des 
coûts d’exploitation et de chauffage? 

La demande doit se faire au plus tard dans le 
mois où le paiement des coûts d’exploitation et 
de chauffage doit être dû. 

Pour l’année 2023, l’Agence de l’emploi tient 
compte de l’exception suivante concernant la 
prise en charge des coûts: 

Si une demande de prestations de subsistance 
est déposée pour un seul mois au cours 
duquel des dépenses de chauffage résultant 
du relevé annuel des frais d‘énergie de 
chauffage ou de la constitution d‘un stock 
raisonnable de moyens de chauffage sont dues, 
alors cette demande est rétroactive au premier 
jour du mois de l’échéance, à condition 
qu’elle soit déposée avant la fin du troisième 
mois suivant le mois de l‘échéance.

Quels sont les documents ou les preuves 
à fournir?

Pour en savoir plus, cliquez sur le lien: 
Soziale Hilfen der Stadt Leipzig während der 
Energiekrise – Stadt Leipzig


